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(54) Train de tiges de forage permettant la transmission d’informations

(57) La présente invention concerne un train de ti-
ges de forage, équipé de moyens de transmission d'in-
formations.

Les tiges creuses (TI, TS) en matériau conducteur
(42) ont leur face interne recouverte d'un matériau iso-
lant (44).

Les moyens de transmission comprennent un pre-
mier ensemble électrique comprenant au moins une

première électrode annulaire (50) solidaire de la face
interne isolante du train de tiges, ladite électrode étant
en contact électrique avec la boue (46) contenue dans
le train de tiges pour créer un courant dans la boue con-
ductrice et un deuxième ensemble électrique (52) dis-
posé dans ledit forage, à proximité de l'extrémité supé-
rieure du train de tiges pour au moins recevoir les infor-
mations contenues dans ledit courant électrique.
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Description

[0001] La présente invention concerne un train de ti-
ges de forage équipé de moyens de transmission d'in-
formations.
[0002] Une installation de forage constituée par des
tiges de forage permettant la transmission d'informa-
tions entre le fond du puits en cours de forage et la sur-
face du sol a déjà été décrite dans le brevet français 2
777 594 au nom de la demanderesse. Comme on l'ex-
plique dans ce document, lors du forage du puits, il est
très important de pouvoir transmettre vers la surface du
sol des informations recueillies par des capteurs montés
à proximité de l'outil de forage, ce dernier étant fixé à
l'extrémité inférieure du train de tiges de forage.
[0003] En se référant à la figure 1 annexée, on va dé-
crire une des solutions proposées dans le brevet fran-
çais mentionné ci-dessus.
[0004] Sur la figure 1, on a représenté un train de tiges
de forage formé par la tige 10a constituant la tige infé-
rieure, la tige 10b constituant la tige supérieure et des
tiges intermédiaires. Un outil de forage 12 est fixé à l'ex-
trémité inférieure de la tige 10a et comporte des cap-
teurs de mesure 14. La face interne 16 des tiges 10 est
revêtue d'une couche de matériau isolant 18 sur toute
la longueur du train de tiges. Par ailleurs, le train de tiges
est bien sûr disposé à l'intérieur du puits en cours de
forage 20 qui est rempli d'une boue de forage 22 con-
ductrice de l'électricité. Pour permettre la transmission
des informations, on trouve une première bobine d'in-
duction 24 disposée à proximité de l'extrémité inférieure
de la tige 10a et reliée au capteur de mesure 14. On
trouve également une bobine de couplage inductif 26
montée à l'intérieur de la tige supérieure 10b et reliée à
des conducteurs tels que 28 assurant la transmission
vers un dispositif de traitement des signaux électriques
recueillis par la bobine 26.
[0005] Grâce à la présence de la couche isolante 16,
on constitue une boucle de courant fermée consistant
d'une part dans la boue de forage 30 remplissant l'inté-
rieur des tiges 10 et d'autre part par l'ensemble constitué
par la paroi même des tiges 10 et par la boue 32 à l'ex-
térieur des tiges 10.
[0006] A l'aide de la bobine inférieure 24, on induit un
courant alternatif représentatif de l'information dans la
boucle de courant, ce courant alternatif étant recueilli
par la bobine réceptrice 26.
[0007] Une telle installation de transmission d'infor-
mations par des tiges de forage donne des résultats sa-
tisfaisants dans un certain nombre de situations. Ce-
pendant, on comprend que la transmission de cette in-
formation est réalisée par deux couplages électroma-
gnétiques correspondant aux deux bobines ou tores dis-
posés respectivement à proximité de la partie supérieu-
re du train de tiges et à proximité de son extrémité infé-
rieure portant l'outil. Ces deux couplages, constituant
des transformateurs d'intensité, présentent la caracté-
ristique particulière de comporter un grand nombre de

spires réalisées sur les tores. En revanche, l'autre élé-
ment de couplage est constitué par une unique spire qui
consiste en fait dans la boucle unique de courant réali-
sée essentiellement par la boue contenue dans le train
de tige. Un tel type de couplage électromagnétique n'est
pas optimal et son rendement ou efficacité risque d'être
insuffisant surtout dans le cas où la conductivité électri-
que de la boue est réduite.
[0008] Un objet de la présente invention est de fournir
un train de tiges de forage du type mentionné ci-dessus
qui soit équipé de moyens de transmission d'informa-
tions entre le fond du puits dans lequel se trouve l'équi-
pement et la surface du sol, qui permettent d'améliorer
la transmission de cette information, notamment en ce
qui concerne l'interface entre l'émetteur et le récepteur
et la boue servant à la transmission de l'information.
[0009] Pour atteindre ce but, selon l'invention, le train
de tiges de forage, équipé de moyens de transmission
d'informations comprend :

une pluralité de tiges creuses réalisées en matériau
conducteur, la face interne desdites tiges étant re-
couverte d'un matériau isolant ;
un outil de forage solidaire de la tige inférieure du
train de tiges, ledit train de tiges étant disposé en
partie dans un forage rempli d'une boue conductrice
de l'électricité, ladite boue à l'intérieur du train de
tiges, d'une part, et la boue conductrice à l'extérieur
du train de tiges, ainsi que le train de tiges lui-mê-
me, d'autre part, formant une boucle fermée con-
ductrice du courant électrique ;
un premier ensemble électrique disposé à proximité
de l'extrémité inférieure du train de tiges pour au
moins créer dans ladite boucle un courant électri-
que représentatif des informations à transmettre ;
et
un deuxième ensemble électrique disposé dans le-
dit forage, à proximité de l'extrémité supérieure du
train de tiges pour au moins recevoir les informa-
tions contenues dans ledit courant électrique.

[0010] Le train de tiges se caractérise en ce que ledit
premier ensemble électrique comprend au moins une
première électrode annulaire solidaire de la face interne
isolante du train de tiges, ladite électrode étant en con-
tact électrique avec la boue contenue dans le train de
tiges ; et

des moyens pour appliquer à ladite électrode une
tension représentative de ladite information à transmet-
tre.
[0011] On comprend que, selon l'invention, l'informa-
tion à transmettre est appliquée sous forme de tension
à l'électrode annulaire émettrice disposée à l'extrémité
inférieure du train de tiges. Cette tension, par rapport à
une masse, induit un courant dans la boucle de courant
fermée définie précédemment, ce courant étant modulé
en fonction de l'information à transmettre. La réception,
à l'extrémité supérieure du train de tiges, peut être réa-
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lisée, comme dans l'état de la technique mentionné, par
une bobine de couplage électromagnétique disposée à
l'intérieur du train de tiges, cette bobine entourant la
boue contenue dans le train de tiges, boue dans laquelle
circule le courant.
[0012] Une deuxième solution conforme à l'invention
consiste à disposer, sur la face interne isolante d'une
tige disposée à proximité de l'extrémité supérieure du
train de tiges, deux électrodes conductrices décalées
axialement. La différence de potentiel qui apparaît entre
ces deux électrodes est créée par le courant circulant
dans la boucle de courant. Cette différence de potentiel
est donc elle-même modulée comme le courant, en
fonction des informations reçues.
[0013] Dans une version plus complète, l'ensemble
électrique disposé à la partie inférieure du train de tige
et l'ensemble électrique disposé à l'extrémité supérieu-
re du train de tige peuvent tous les deux être constitués
par deux électrodes conductrices montées à l'intérieur
de la face interne isolante des tiges. Alternativement,
une des électrodes peut servir d'émetteur pour la trans-
mission d'informations et alternativement les deux élec-
trodes peuvent servir de récepteurs des informations à
transmettre.
[0014] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
qui suit de plusieurs modes de réalisation de l'invention
donnés à titre d'exemples non limitatifs. La description
se réfère aux figures annexées, sur lesquelles :

- la figure 1, déjà décrite, est une vue simplifiée en
coupe verticale d'un train de tiges équipé de
moyens de transmission d'informations selon l'état
de la technique ;

- la figure 2 est une vue simplifiée en coupe longitu-
dinale d'un train de tiges équipé de moyens de
transmission d'informations selon un premier mode
de mise en oeuvre de l'invention ;

- la figure 3 est une vue de détail de la figure 2 mon-
trant les moyens d'émission et de réception
d'informations ;

- la figure 4 est une vue simplifiée de la partie supé-
rieure du train de tiges dans le premier mode de
réalisation représenté sur la figure 2 ; et

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 2 mon-
trant un deuxième mode de réalisation de l'inven-
tion.

[0015] En se référant tout d'abord à la figure 2, on va
décrire un premier mode de réalisation du train de tiges
permettant la transmission d'informations.
[0016] Sur la figure 2, on a représenté de façon sim-
plifiée le forage 40 en cours de réalisation. Dans ce fo-
rage est disposé le train de tiges avec, plus particuliè-
rement, la tige inférieure TI sur laquelle est monté l'outil
de forage, non représenté sur la figure, et la tige supé-
rieure TS. Des tiges intermédiaires sont bien sûr inter-
posées entre ces deux tiges d'extrémités. Chaque tige

est constituée par une paroi métallique conductrice 42
sur la face interne de laquelle est réalisée une couche
isolante 44.
[0017] Ainsi qu'on l'a déjà expliqué, le forage 40 est
rempli d'une boue plus ou moins conductrice de l'élec-
tricité qui remplit notamment l'intérieur 46 du train de
tiges ainsi que l'espace annulaire 48 entre le train de
tiges et la paroi du forage 40. On réalise ainsi une boucle
conductrice fermée constituée d'une part par la boue
dans la zone interne 46 et, d'autre part, par la paroi con-
ductrice 42 et la boue dans l'espace annulaire externe
48. Ces deux branches du circuit conducteur électrique
sont séparées par la couche isolante 44 et sont raccor-
dées à leurs extrémités inférieures par l'outil lui-même
et supérieures par des moyens convenables. Sur cette
figure, on a référencé 40F le fond du forage et 40S l'ex-
trémité supérieure du forage proche de la surface du sol
S.
[0018] Selon une caractéristique essentielle de l'in-
vention, l'ensemble électrique inférieur est constitué par
une électrode, de préférence annulaire 50, qui est fixée
par tout moyen convenable sur la paroi isolante 44 de
la tige TI. Cette électrode est directement en contact
électrique avec la boue contenue à l'intérieur 46 du train
de tiges. De préférence, cette électrode est disposée à
une distance suffisante de l'outil de forage. Par ailleurs,
à l'extrémité supérieure du train de tiges, on retrouve
une bobine de couplage électromagnétique 52. On
comprend que, pour les transmissions d'informations
depuis le fond du forage à proximité de l'outil vers la
partie supérieure du forage, c'est-à-dire vers la surface
du sol, on applique à l'électrode 50 une tension électri-
que modulée correspondant à l'information à transmet-
tre. Cette tension électrique crée dans la zone 46 un
courant électrique modulé qui circule selon la boucle de
courant définie précédemment. Ce courant traverse en
particulier la zone entourée par la bobine électromagné-
tique 52. La circulation de ce courant modulé crée aux
bornes de la bobine 52 une tension électrique qui est
représentative de l'information émise par l'électrode 50.
On comprend qu'on s'affranchit des problèmes mention-
nés ci-dessus en ce qui concerne l'émission correspon-
dant au mauvais couplage électromagnétique entre la
boucle de courant et la bobine prévue dans l'art anté-
rieur pour l'émission de l'information. En revanche, ce
couplage de médiocre qualité est moins défavorable en
ce qui conceme la réception par la bobine électroma-
gnétique 52.
[0019] Dans certains cas, il est utile de pouvoir trans-
mettre des informations non seulement depuis le fond
du forage vers la surface du sol, mais également depuis
la surface du sol vers le fond du forage, par exemple
pour transmettre des informations à des actionneurs de
l'outil de forage. Pour obtenir ce résultat, on prévoit dans
la tige inférieure TI une deuxième électrode annulaire
54 fixée sur la paroi isolante 44 de cette tige. L'électrode
54 est décalée axialement d'une distance d par rapport
à l'électrode émettrice 50. Lorsqu'on applique à la bobi-
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ne 52 un courant alternatif, celle-ci induit dans la zone
de boue 46 un courant ayant la même modulation qui
circule dans la boucle de courant définie ci-dessus. La
circulation de ce courant crée entre les électrodes 50 et
54 une différence de potentiel que l'on peut recueillir et
qui présente la même modulation que le courant appli-
qué initialement à la bobine 52. En mesurant la modu-
lation de la différence de potentiel entre les électrodes
50 et 54, on peut ainsi recueillir au fond du forage les
informations émises par la bobine 52.
[0020] En se référant maintenant à la figure 3, on va
décrire plus en détail le mode de réalisation de l'ensem-
ble électrique inférieur permettant d'émettre et de rece-
voir des informations. On retrouve, sur cette figure, les
électrodes 50 et 54 fixées sur la paroi isolante 44 de la
paroi conductrice 42 de la tige de forage. On peut, dans
la paroi 42 de la tige, ou dans une pièce rapportée sur
la tige, définir par tout moyen convenable une cavité ou
analogue 56 sensiblement en regard de l'électrode 50.
Dans cette cavité 56, on monte un certain nombre de
composants électriques ou électroniques portant la ré-
férence 58. Ces composants sont reliés par des con-
ducteurs électriques 60 et 62 aux électrodes 50 et 54.
Ces composants 58 sont également reliés par des en-
sembles de conducteurs électriques 64 et 66, d'une
part, aux capteurs disposés dans l'outil et, d'autre part,
éventuellement à des activateurs montés également
dans cet outil.
[0021] En phase d'émission, c'est-à-dire lorsque les
mesures effectuées par les capteurs de l'outil doivent
être transmises à la surface du sol, les circuits 58 reçoi-
vent les informations codées à transmettre et élaborent
la tension électrique correspondante pour l'appliquer à
l'électrode d'émission 50 et injecter ainsi un courant mo-
dulé dans la boucle conductrice fermée.
[0022] Dans la phase de réception, les circuits 58 sont
raccordés simultanément aux électrodes 50 et 54. Les
circuits 58 comportent des moyens de mesure de la dif-
férence de potentiel entre les tensions recueillies par les
électrodes 50 et 54. Cette différence de potentiel dont
les modulations correspondent à l'information reçue
peut être codée ou transformer de manière convenable
par les circuits 58 pour être transmise à des activateurs
de l'outil via la connexion électrique 66.
[0023] Sur la figure 4, on a représenté la partie supé-
rieure du train de tiges avec la tige Ts munie de sa bo-
bine 52, une tige standard T qui est engagée dans la
tête de forage 80 servant à commander la mise en ro-
tation du train de tiges et la descente de ce train de tiges.
Pour relier la bobine réceptrice 52 à l'ensemble de trai-
tement 82 disposé à la surface du sol, il est prévu un
collecteur tournant 84 qui entoure la tige T et qui est
électriquement connecté à l'ensemble de traitement 84.
[0024] Dans le cas du mode de réalisation de la figure
5, l'ensemble électrique inférieur référencé 70 est cons-
titué essentiellement par les électrodes 50 et 54 ainsi
qu'on l'a déjà décrit en liaison avec la figure 2 et 3. L'en-
semble électrique supérieur référencé 72 qui est dispo-

sé à proximité de la surface du sol est également cons-
titué par deux électrodes annulaires 74 et 76 sensible-
ment identiques aux électrodes 50 et 54 et fixées sur le
revêtement isolant 44 des tiges de forage supérieures
Ts. L'électrode 74 sera utilisée seule pour l'émission
d'informations à partir de la surface comme est utilisée
l'électrode d'émission 50. En revanche, pour la récep-
tion d'informations émises depuis le fond du forage, on
utilise les électrodes 74 et 76. La différence de potentiel
modulée recueillie entre ces deux électrodes et créée
par la circulation du courant modulé produit par l'élec-
trode émettrice de l'ensemble électrique inférieur 70
constitue l'information reçue qui est bien sûr représen-
tative de l'information émise par l'ensemble électrique
inférieur 70.
[0025] Sur les figures, les électrodes annulaires sont
représentées en saillie par rapport à la couche isolante
44. De préférence, la couche isolante 44 a une épais-
seur suffisante pour que la face interne a des électrodes
affleure dans la face interne de la couche isolante. Il faut
cependant que l'épaisseur de la portion de couche iso-
lante entre l'électrode et la paroi de la tige soit suffisante
pour réaliser l'isolation électrique souhaitée. On évite
ainsi la création de pertes de charge dans la tige.
[0026] De préférence également, l'électrode annulai-
re est réalisée avec un matériau bon conducteur de
l'électricité, par exemple du laiton, dont la surface inter-
ne a été traitée, par exemple par nitruration, pour donner
à cette surface une dureté suffisante lui permettant de
résister à l'effet abrasif du liquide circulant dans la tige.
[0027] De préférence, la largeur I des électrodes se-
lon la direction de l'axe de la tige est supérieure ou égale
à 2D, D étant le diamètre interne de la conduite.
[0028] Lorsque le système est prévu pour fonctionner
aussi en réception, il est intéressant que la distance d
entre les deux électrodes soit aussi importante que pos-
sible. Cependant, cette distance est limitée puisqu'il est
nécessaire, pour des raisons pratiques évidentes, que
les deux électrodes soient montées sur une même tige
du train de tige. Cette distance dépendra donc de la lon-
gueur de la tige inférieure Ti et de la tige supérieure Ts.
[0029] Enfin, les essais réalisés montrent qu'on ob-
tient une bonne transmission du signal, même pour un
train de tiges de 80 mètres de long, en utilisant un signal
électrique alternatif de 10 Volts sous environ 50 mA.

Revendications

1. Train de tiges de forage, équipé de moyens de
transmission d'informations comprenant :

une pluralité de tiges creuses (Ts, T, Ti) réali-
sées en matériau conducteur, la face interne
desdites tiges étant recouverte d'un matériau
isolant (44);
un outil de forage (12) solidaire de la tige infé-
rieure du train de tiges, ledit train de tiges étant

5 6



EP 1 227 216 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

disposé en partie dans un forage (40) rempli
d'une boue conductrice de l'électricité, ladite
boue (46) à l'intérieur du train de tiges, d'une
part, et la boue conductrice (48) à l'extérieur du
train de tiges, ainsi que le train de tiges lui-mê-
me, d'autre part, formant une boucle conductri-
ce du courant électrique ;
un premier ensemble électrique disposé à
proximité de l'extrémité inférieure du train de ti-
ges pour au moins créer dans ladite boucle un
courant électrique représentatif des informa-
tions à transmettre ; et
un deuxième ensemble électrique disposé
dans ledit forage, à proximité de l'extrémité su-
périeure du train de tiges pour au moins rece-
voir les informations contenues dans ledit cou-
rant électrique ;
ledit train de tiges se caractérisant en ce que
ledit premier ensemble électrique comprend au
moins une première électrode (50) annulaire
solidaire de la face interne isolante (44) du train
de tiges, ladite électrode étant en contact élec-
trique avec la boue (46) contenue dans le train
de tiges ; et
des moyens (58, 60) pour appliquer à ladite
électrode une tension représentative de ladite
émission à transmettre.

2. Train de tiges selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit deuxième ensemble électrique est
constitué par une deuxième (74) et une troisième
(76) électrode annulaire fixée sur la paroi interne
isolante (44) du train de tiges et en contact électri-
que avec la boue (46) contenue dans ledit train de
tiges, lesdites deuxième et troisième électrodes
étant décalées axialement, et des moyens (82) pour
recueillir la différence de potentiel créée entre les-
dites deuxième et troisième électrodes.

3. Train de tiges selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit deuxième ensemble électrique est
constitué par une bobine de couplage électroma-
gnétique (52) montée dans ledit train de tiges et en-
tourant la boue (46) à l'intérieur du train de tiges et
par des moyens (82) pour recueillir la tension élec-
trique développée aux bornes de ladite bobine par
la circulation dudit courant électrique.

4. Train de tiges selon l'une quelconque des revendi-
cations 2 et 3, pour transmettre bidirectionnelle-
ment des informations entre lesdits premier et
deuxième ensembles électriques, caractérisé en
ce que ledit premier ensemble électrique comprend
en outre une quatrième électrode (54) annulaire so-
lidaire de la paroi interne isolante (44) du train de
tiges et en contact électrique avec la boue (46) con-
tenue dans ledit train de tiges, et décalée axiale-
ment par rapport à la première électrode (50), et des

moyens (58, 60) pour recueillir la tension apparais-
sant entre lesdites première et quatrième électro-
des en réponse au courant électrique circulant dans
ladite boucle de courant et créé par ledit deuxième
ensemble électrique.

5. Train de tiges selon la revendication 2, pour trans-
mettre bidirectionnellement des informations entre
lesdits premier et deuxième ensembles électriques,
caractérisé en ce que ledit premier ensemble élec-
trique comprend en outre une quatrième électrode
(54) solidaire de la paroi interne isolante (44) du
train de tiges et en contact électrique avec la boue
(46) contenue dans ledit train de tiges, et décalée
axialement par rapport à la première électrode (50),
et des moyens (58, 60) pour recueillir la tension ap-
paraissant entre lesdites première et quatrième
électrodes en réponse à un courant électrique cir-
culant dans ladite boucle de courant et créé par ledit
deuxième ensemble électrique, et en ce que ledit
deuxième ensemble électrique comprend des
moyens pour appliquer à ladite deuxième électrode
(74) une tension représentative d'une information à
transmettre depuis ledit deuxième ensemble élec-
trique vers le premier ensemble électrique.

6. Train de tiges selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 5, caractérisé en ce que chaque élec-
trode annulaire est disposée dans le matériau iso-
lant (44) de telle manière que la face interne de cha-
que électrode affleure dans la face interne du ma-
tériau isolant.
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